
Image not found or type unknown

recuperation des ponts du mois de Mai

Par vertige, le 24/05/2012 à 15:27

Bonjour,
Je travaille dans une école qui est gérè par les mairie (rpi),j'ai uncontrat de 20h mais je fais
26h c'est pour récupèrer pour les vancances scolaire et ma colègue à le meme contrat.Mon
planing est:le lundi et le mardi de 9 à 17h 20 le jeudi et vendredi de 8 à 13h20 et ma colégue
c'est l'inversse .Donc elle me demande de changer les semaines à cause des ponts du mois
de Mai et maintenant mon chef me demande de les rècupèrer à la demande de ma colégue
.Esque je dois ces heures.
merci de me répondre

Par P.M., le 24/05/2012 à 19:26

Bonjour,
S'agissant d'un statut de droit public, je vous conseillerais de vous rapprocher des
Représentants du Personnel ou, en absence dans l'établissement, d'une organisation
syndicale du secteur d'activité...

Par vertige, le 01/06/2012 à 15:47

Bonjour,
Il y a pas de représentants du personnel.
merci quand meme

Par P.M., le 01/06/2012 à 21:59

Bonjour,
Il reste l'organisation syndicale du secteur d'activité de droit public...
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